
 

  

Un patrimoine au service de la ruralité… 

FLASH INFO N° 51 

Avril 2024 

 

 

◆ Lancement des webinaires mensuels « Le 

rendez-vous du propriétaire » 

 Le 4 avril a été lancé le premier webinaire d’une longue série : 

une fois par mois, il y aura désormais « Le rendez-vous du 

propriétaire », qui prendra la forme d’un webinaire proposé par les 

juristes. D’une trentaine de minutes, des sujets divers pourront être 

traités : formation en droit rural, comment cartographier sa 

propriété, intervenants extérieurs… 

La participation importante à ce premier webinaire (plus de 200 

inscrits) illustre bien la demande de formation de la part de nos 

adhérents. Ces rendez-vous du propriétaire ont donc vocation à 

être diffusés le plus largement possible à vos adhérents. N’oubliez 

donc pas de relayer les liens d’inscription dès réception. 

Rendez-vous pour le prochain webinaire au mois de mai ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

Calendrier SDPPR 

2024 : 

Conseil d’administration : 

Vendredi 21 juin 2024 

 

Calendrier Fédération 

Nationale 2024 : 

1er Congrès National à 

Paris le 14 mai 2024 

 

www.propriete-rurale71.com 

 

Je m’abonne (propriete-

rural.com)  

 

J’adhère au syndicat 

(propriete-rurale71.com) 

  

https://www.propriete-rurale.com/la-propriete-privee-rurale/je-mabonne/
https://www.propriete-rurale.com/la-propriete-privee-rurale/je-mabonne/
https://propriete-rurale71.com/rejoignez-nous-adherez-propriete-privee-rurale71/
https://propriete-rurale71.com/rejoignez-nous-adherez-propriete-privee-rurale71/
https://propriete-rurale71.com/


 

  

Un patrimoine au service de la ruralité… 

◆ PLOA : tout ça pour ça 

 

Le projet de loi d'orientation pour la souveraineté agricole et le renouvellement des 

générations en agriculture a été présenté mercredi 3 avril en Conseil des ministres. 

Malheureusement, le volet foncier est encore une fois le grand absent du projet de loi… 

Voici cependant quelques points notables :  

L’agriculture devient d'intérêt général majeur (IGM) : Quelles conséquences réelles ? Cela 

aura nécessairement des incidences (interférence entre l’agriculture et la protection de 

l’environnement par exemple), il faudra donc rester vigilant sur ce sujet. 

La création du GFAI (Groupement Foncier Agricole d'Investissement). 

Nouveau cadre juridique « simplifié » pour les haies basé sur un régime de déclaration ou 

d'autorisation (comme les installations classées ICPE) pour l'arrachage et la replantation de 

mètres linéaires.  

Réduction des délais de recours contentieux contre les projets agricoles et ouvrages 

hydrauliques. 

Il n’y a aucune évolution concernant le statut du fermage ou la fiscalité des mutations à 

titre gratuit. 

Bruno Keller sera d’ailleurs auditionné par le rapporteur du projet de loi, le député Éric 

Girardin le 16 avril prochain. Nous ne manquerons pas de vous en faire un compte-rendu.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

Un patrimoine au service de la ruralité… 

 

◆ Congrès national du 14 mai 2024 : Inscrivez-vous et parlez-en 

autour de vous ! 

N’oubliez pas de vous inscrire ! 

 

 



 

  

Un patrimoine au service de la ruralité… 



 

  

Un patrimoine au service de la ruralité… 



 

  

Un patrimoine au service de la ruralité… 

  

◆ Revue PPR N°487 : Si vous n’êtes pas encore abonnés, 

Abonnez-vous ! 

 

https://www.propriete-rurale.com/la-propriete-privee-rurale/je-

mabonne/ 

 

https://www.propriete-rurale.com/la-propriete-privee-rurale/je-mabonne/
https://www.propriete-rurale.com/la-propriete-privee-rurale/je-mabonne/


 

  

Un patrimoine au service de la ruralité… 

 



LE RENDEZ-VOUS DU PROPRIÉTAIRE - QUEL BAIL CHOISIR 1

Scannez pour vous inscrire



LE RENDEZ-VOUS DU 

PROPRIÉTAIRE
QUEL BAIL RURAL CHOISIR ? 

4 AVRIL 2024 



PLAN

BAIL DE 9 ANS

1. Bail de droit commun

2. Avantages et inconvénients

BAIL DE 18 ANS

1. Caractéristiques et aménagements

2. Avantages et inconvénients

BAIL DE 25 ANS 

1. Bail de 25 ans classique

2. Bail de 25 ans à long préavis

3. Avantages et inconvénients

BAIL DE CARRIERE 

1. Particularités et difficultés

2. Avantages et inconvénients

BAIL CESSIBLE

1. Bail particulier = cas particulier
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BAIL DE 9 ANS



1. BAIL DE DROIT COMMUN

 Bail de 9 ans minimum

 Bail verbal ou acte sous seing privé ou authentique

 4 éléments constitutifs du bail de droit commun (L.411-1 du Code 

rural et de la pêche maritime - CRPM)

 Mise à disposition 

 A titre onéreux

 D’un immeuble à usage agricole

 Pour exercer une activité agricole (L.311-1 du CRPM)

 Bail rural type départemental

 Peu de liberté contractuelle : clauses d’ordre public

 Droit au renouvellement du preneur (9 ans)
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Pour aller plus loin : 

articles L.411-1 et suivants du CRPM



2.  AVANTAGES ET INCONVENIENTS DU BAIL DE 9 ANS

AVANTAGES

 Pas de forme particulière 

 Peu couteux

 Clauses claires 

INCONVENIENTS

 S’impose aux parties 

 Pas de liberté contractuelle

 Droit au renouvellement du preneur

 Résiliation difficile à obtenir

 Fermage bloqué dans la fourchette prévue par les 

arrêtés préfectoraux

 Aucun aménagement fiscal
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BAIL DE 18 ANS



1. CARACTÉRISTIQUES ET AMÉNAGEMENTS

Caractéristiques

 Bail de 18 ans 

 Acte authentique

 Fermage majoré selon l’arrêté préfectoral

 Droit au renouvellement par périodes de 9 ans

Pour aller plus loin : articles L.416-1 et suivants du CRPM

Aménagements fiscaux des baux à long 
terme sous conditions

 Transmissions à titre gratuit

 75 % jusqu’à 300 000 € (conservation 5 ans) ou 
500 000 € (conservation 10 ans)

 50 % au-delà 

 Impôt sur la fortune immobilière (IFI)

 100 % exonérés pour les biens professionnels 
loués à un membre de la famille 

 Exonérés de 75 % jusqu’à 101 897 € et 50% au-
delà
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2.  AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS DU BAIL DE 18 ANS

AVANTAGES

 Aménagements fiscaux (donations, successions 

et IFI)

 Fermages majorés selon les arrêtés 

préfectoraux

INCONVENIENTS

 Frais de notaire

 Résiliation difficile à obtenir

 Droit au renouvellement
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BAIL DE 25 ANS



1. BAIL DE 25 ANS CLASSIQUE 

 Bail de 25 ans 

 Acte authentique

 Fermage majoré en fonction des arrêtés préfectoraux 

 Arrêt du bail à l’issue des 25 ans

 Possibilité d’introduire une clause de tacite reconduction → Bail de 25 ans à long préavis

Pour aller plus loin : article L.416-3 du CRPM
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Renouvellement et fin du bail

 Bail à durée déterminée

 La clause de tacite reconduction est indispensable

 Renouvellement par périodes d’une année

 Préavis de 4 ans (à partir de la 21ème année) 
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2. BAIL DE 25 À LONG PRÉAVIS

Durée initiale 
du bail

Congé la 
21ème année 

Fin du bail 
25ème année

Congé la 27ème

année

Fin du bail 
31ème année



3.  AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS DU BAIL DE 25 ANS

AVANTAGES

 Bail à durée déterminée 

 Refus de renouvellement facile et sans motifs

 Majoration du fermage selon arrêtés 

préfectoraux

 Aménagements fiscaux

INCONVENIENTS

 Frais de notaire 

 Longue période initiale
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BAIL DE 

CARRIERE



1. PARTICULARITÉS ET DIFFICULTÉS

Particularités

 Bail de 25 ans minimum 

 Fin automatique lorsque le preneur atteint l’âge 
de la retraite 

 Fermage majoré de 1% par année de validité du 
bail 

 Surface minimale louée (seuil du SDREA) 
représentant une unité économique

Pour aller plus loin : article L.416-5 du CRPM

Difficultés et flou juridique

 En cas de cession du bail à un descendant :

 Date de fin du bail incertaine 

 En présence de baux copreneurs :

 Quand le bail se finit-il ?

 1er ou 2nd preneur atteignant l’âge de la retraite ?
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2.  AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS  DU BAIL DE CARRIÈRE 

AVANTAGES

 Bail à durée déterminée 

 Majoration selon la durée du bail

 Aménagements fiscaux

INCONVENIENTS

 Frais de notaire

 Seuil de surface ou unité économique 

 Fin bail évolutive en fonction des réformes de l’âge 

de la retraite

 Risques liés à une potentielle cession du bail 
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BAIL 

CESSIBLE 

HORS DU 

CADRE 

FAMILIAL



BAIL PARTICULIER = CAS PARTICULIER

 Bail de 18 ans minimum 

 Forme authentique

 Renouvellement par périodes de 9 ans

 Majoration du fermage de 50 %

 Cession libre à des tiers : légalisation du pas de 
porte (droit au bail)

 Refus de renouvellement du bail par le bailleur : 
Indemnité de fin de bail

 Résiliation du bail : 1 seul défaut de paiement suffit

 Pas de droit de préemption de la SAFER (à partir de 
3 ans de location) 

Pour aller plus loin : articles L.418-1 et suivants du CRPM
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QUEL BAIL CHOISIR ? 

 Le choix dépend de la situation de chacun, pas de 

choix unique !

 Les baux de 9 ans et 18 ans sont à éviter !

 Le moins mauvais : le bail de 25 ans à long préavis

 Etudier votre problématique et les réponses 

apportées par chaque contrat 

 Pour toute question : 

 Rapprochez-vous de votre SDPPR ou 

 envoyez un mail à accueil@propriete-rurale.com
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mailto:accueil@propriete-rurale.com
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MERCI 

DE VOTRE 

ATTENTION

RENDEZ-VOUS POUR 

LE PROCHAIN WEBINAIRE
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Scannez pour vous inscrire



 

 

 

CONGRES 

NATIONAL 
 

MARDI 14 MAI 2024 
PARIS 

Fédération 
Nationale de 
la Propriété  
Privée Rurale 



PROGRAMME DE LA matinée 

08H45   Accueil Des participants 

 
 
09h20 - 10h45 Assemblée Générale (vote réservé aux Présidents ou représentants des SDPPR) 

 
 
10h45 - 11h15   pause Café 
 
 
11h15   Ouverture du congrès par le président de la fnppr, bruno keller 
 
11h30 - 12h00  Invité d'honneur François Xavier Bellamy, professeur de philosophie et député européen 
 
12h00 - 13h00 1ère table ronde : innover pour valoriser son actif 
     

    Avec la participation de : 
          Jean-Charles Lavigne Delville, vice-président de France Agrivoltaïsme 
          Bruno Cheuvreux, associé fondateur du Groupe Cheuvreux 
        Antoine d'Amécourt, président national de Fransylva 
        Bertrand Rayssiguier, président de Fransylva Finistère 
         Véronique Kemlin, experte agricole et foncier, membre de la Confédération des Experts Fonciers 
        Pierre Aussedat, associé gérant du Cabinet Pierre Aussedat 
 

 
13h00 - 14h30 COCKTAIL - Déjeuner 

Quelles actions pour gérer votre patrimoine ? 



14h30 - 15h15  2ème table ronde : statut du fermage vers un nouvel équilibre 

    Avec la participation de : 
          Jean Terlier, député, auteur d’une proposition de loi sur l’évolution du statut du fermage 
          Benoît Bonnefoi, coauteur du rapport sur l’évolution des modes de portage du foncier 
        Caroline Varlet Angove, avocate en droit rural 
        Benjamin Travely, notaire en droit rural 
 
15h15 - 16h00  3ème table ronde : écologiE, anticiper ou subir 

    Avec la participation de : 
          Alban de Loisy, directeur général de la Fondation François Sommer 
          Constance Bouquet, directrice adjointe de la Fédération nationale des Chasseurs 
        Christophe Bach, écologue à l’Institut d’écologie appliquée, en charge de Natura 2000 en Sologne 
        Guillaume Sainteny, président du Plan Bleu, membre de l’Académie d’agriculture de France,   
     auteur de Le climat qui cache la forêt 
 
16h00 - 16h15  mot du président 
 

16h15 - 16h45  clôture par Dominique faure, Ministre déléguée auprès du ministre de l'Intérieur et des  
   Outre-mer et du ministre de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires,  
   chargée des Collectivités territoriales et de la Ruralité. Sous réserve 

 

17h00   fin du congrès et collation 

PROGRAMME DE L’après-midi 



Informations pratiques Modalités d’inscription 

· Réserva onÊenÊligneÊsurÊleÊsiteÊdeÊlaÊ
FNPPRÊ:Êwww.propriete-rurale.comÊÊÊ
PaiementÊparÊcarteÊbancaire 

· Réserva onÊviaÊleÊQRÊcodeÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
PaiementÊparÊcarteÊbancaire 

· EnÊrenvoyantÊleÊbulle nÊàÊdécouperÊci-
dessous.ÊPaiementÊparÊchèque 

Dans la limite des places disponibles 

Je scanne ou je clique 

Prénom*Ê:Ê________________________________________ 

 

NOM*Ê:Ê__________________________________________ 

 

Courriel*Ê:Ê________________________________________ 
 

DépartementÊd’adhésionÊsiÊadhérentÊ(ouÊdépartementÊdesÊterres)Ê:ÊÊ

_________________________________________________ 

qÊJeÊjoinsÊunÊchèqueÊdeÊ59€ÊàÊl’ordreÊFNPPR 

 EnvoiÊàÊ: FNPPR,Ê31ÊrueÊdeÊTournon—75Ê006ÊPARIS 

Mardi 14 mai 2024 - 09h00-17h00 

LesÊSalonsÊdeÊl’AveyronÊ:Ê17ÊrueÊdeÊl’Aubrac—75012ÊPARIS 

Par cipa onÊdeÊ59€ÊparÊpersonne,ÊdéjeunerÊcompris 

ContactÊ:Êaccueil@propriete-rurale.com  01.56.81.31.00 
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